
AUCC

Porte-parole des universités canadiennes



L’Association des universités et collèges du Canada représente

les universités canadiennes depuis 1911. Par l’entremise des

services qu’elle offre à titre d’association mutuelle, elle est le

porte-parole de ses établissements membres et contribue

activement à l’élaboration de politiques publiques en

enseignement supérieur et en recherche universitaire. L’AUCC

représente environ 90 universités et collèges universitaires

publics et privés à but non lucratif de l’ensemble du pays.

Porte-parole des UNIVERSITÉS CANADIENNES



Les universités contribuent grandement à la prospérité de l’économie et de la

société canadiennes. La compétitivité, la productivité et la qualité de vie au Canada

reposent sur les connaissances et les compétences de sa population instruite et donc

sur notre capacité à offrir des possibilités d’apprentissage de grande qualité au sein

d’universités internationalisées et axées sur la recherche. L’AUCC aide à formuler le

dialogue sur l’enseignement supérieur afin que soit reconnue l’importance des

études universitaires pour la prospérité immédiate et future du Canada.

L’AUCC représente les universités et les collèges universitaires publics et privés à but

non lucratif qui offrent des programmes aux trois cycles ainsi que des programmes

professionnels. Reconnue tant au Canada qu’à l’étranger, l’adhésion à l’AUCC est

garante des normes rigoureuses respectées par ses établissements membres.

À titre d’organisation non gouvernementale à but non lucratif, l’AUCC est dirigée par

un solide conseil d’administration composé de 12 recteurs et du président-directeur

général de l’Association. La mise en commun de l’information se fait à l’occasion de

discussions politiques entre les membres dans le cadre de forums et de comités con-

sultatifs permanents. Les universités membres de l’AUCC sont représentées par leur

chef d'établissement et les activités sont coordonnées par le secrétariat de

l’Association, situé à Ottawa.

Les UNIVERSITÉS canadiennes :
notre FORCE, notre AVENIR.

L’AUCC établit des relations avec les gouvernements, l’industrie 
et la population pour rehausser la visibilité de l’enseignement
supérieur. Nous nous employons à faire connaître et à promouvoir
l’apport des universités canadiennes à la croissance économique, à
la richesse culturelle et au bien-être des collectivités, tant au pays
qu’à l’étranger.



Les activités de l’AUCC sont toutes orientées vers ses membres et

occupent trois sphères : la promotion des intérêts de l’enseignement

supérieur et de la recherche, les services aux membres et les initiatives

nationales et internationales. 

La promotion d’intérêts

Les activités de promotion d’intérêts de l’AUCC auprès du gouvernement fédéral visent à

situer l’enseignement supérieur au sommet des priorités du programme politique national.

Afin que les universités canadiennes demeurent compétitives sur la scène internationale,

elle veille à ce que :

• les établissements puissent offrir à un nombre croissant d’étudiants un enseignement

internationalisé de grande qualité et axé sur la recherche;

•  les universités canadiennes disposent des ressources

nécessaires pour effectuer de la recherche de haut niveau

et pour attirer et retenir les professeurs, les chercheurs et

les étudiants aux cycles supérieurs essentiels à la compéti-

tivité du Canada dans une économie du savoir;

•  personne ne se voie refuser l’accès à l’enseignement

supérieur pour des raisons financières

Activités

Les activités de promotion d’intérêts de l’AUCC auprès du
gouvernement fédéral visent à situer l’enseignement
supérieur au sommet des priorités du programme politique
national.



Les services aux membres

Analyser les tendances et en faire le compte rendu

Source privilégiée d’information fiable en enseignement supérieur au Canada, l’AUCC fournit

à ses membres et à ses partenaires des données pertinentes et actualisées afin de les soutenir

dans leur prise de décisions et dans leurs activités. Elle suit et analyse les tendances dans le

secteur de l’enseignement supérieur et informe la population canadienne sur des sujets

comme les inscriptions, la recherche, la transmission du savoir, le financement et l’éducation

internationale.

Susciter le dialogue

L’AUCC offre aux universités membres et à leurs dirigeants une voix unie et une tribune

pour une action collective. Elle organise des rencontres semestrielles au cours desquelles

les chefs d’établissement peuvent discuter d’enjeux et d’intérêts communs et échanger

de l’information. Elle offre aussi régulièrement le Séminaire des nouveaux recteurs où les

participants peuvent faire part de leurs expériences et discuter des questions qui les

interpellent souvent en début de mandat. Nous proposons aussi tout au long de l’année

divers ateliers portant sur toute une gamme de sujets liés à l’éducation, dont la collabo-

ration internationale en matière de recherche et la préparation des étudiants à la 

mondialisation.



Initiatives
Par l’intermédiaire d’initiatives multiples, elle renforce ses activités, assume de nouvelles respon-
sabilités en appui aux dossiers prioritaires et offre à ses membres des occasions d’affaires et des
services.

Une source d’information
L’AUCC est une source inestimable d’information sur une vaste gamme de sujets ayant trait à
l’enseignement supérieur au Canada. Chaque année, elle publie le Répertoire des universités
canadiennes et le Bottin des universités, deux outils précieux qui renferment des renseignements
sur les programmes et les coordonnées des personnes-ressources des universités canadiennes.
Elle publie également Affaires universitaires, le magazine canadien sur l’enseignement supérieur
et la source la plus fiable de nouvelles, d’information et de données sur les offres d’emploi uni-
versitaires. Par ses publications, ses documents de recherche, son site Web et ses réponses aux
demandes générales, l’AUCC est une source incontestable et fiable d’information sur les 
universités.

Bourses d’études et programmes internationaux
Au cours des 40 dernières années, l’AUCC s’est forgé une excellente réputation en assumant une
gestion rentable des programmes de bourses d’études. Elle administre en effet près de 180 bourses
d’études ainsi que de nombreuses bourses de recherche, des stages et des programmes d’échanges
pour le compte de gouvernements, de fondations et d’entreprises privées.

L’AUCC participe à des projets de développement international dans plus de 100 pays. Elle est
fière de sa collaboration continue auprès d’organisations comme l’Agence canadienne de
développement international dans le cadre du programme de Partenariats universitaires en coopéra-
tion et développement (PUCD). Des gouvernements, des entreprises et des banques 
multilatérales de développement nous confient également la gestion de divers
projets dans les secteurs de l’éducation et de la gouvernance.



Les membres, d’un océan à l’autre
L'AUCC a vu le jour en 1911 lors d'une réunion de recteurs. Reconnaissant la nécessité d'établir une organisation nationale

dans le but d’échanger de l’information et d’aborder les points d’intérêt commun, les recteurs se rencontraient de nouveau

en 1915 et, deux années plus tard, officialisaient le groupe qui se décrivait alors comme « le porte-parole et la conscience

des établissements d'enseignement supérieur au Canada ».

Les membres de l’AUCC répondent à un ensemble de critères d’adhésion qui portent, entre autres, sur les politiques en

matière de liberté universitaire, l’étendue des programmes offerts et l’engagement envers la recherche et l’activité savante.

Le Canada ne possédant pas de système d’agrément des établissements d’enseignement supérieur, l’adhésion à l’AUCC, con-

juguée aux législations provinciales appropriées, est perçue comme la preuve d’un enseignement supérieur de qualité et tient

lieu d’agrément officiel.

Les liens de l’AUCC avec ses membres ne se limitent pas aux recteurs; sa participation se

situe à plusieurs niveaux dans les établissements membres où elle a établi un

réseau efficace de collègues. De nombreuses organisations administratives

et universitaires sont membres associés de l’AUCC et prennent égale-

ment part aux activités régulières d’échange d’information.



L’AUCC s’emploie à faire reconnaître l’importance stratégique de l’enseignement

supérieur pour la compétitivité du Canada dans une économie mondiale du savoir.

Par ses initiatives et ses activités de promotion d’intérêts, l’AUCC se fait le porte-

parole du milieu de l’enseignement supérieur afin d’aider la population du pays à

acquérir les connaissances et les compétences nécessaires qui assureront au

Canada un avenir prospère et une réputation enviable à l’échelle internatonale.

Pour en savoir davantage sur l’Association des universités et collèges du

Canada, visitez son site Web à www.aucc.ca.

Association des universités et collèges du Canada
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Ottawa (Ontario) K1R 1B1

Téléphone : (613) 563-1236

Télecopieur : (613) 563-9745

Un chef de file en enseignement supérieur




